
ÉQUIPE DU QUÉBEC PROGRAMME D'ACTIVITÉS PISTE 2011 
 
CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES  
 
Tous les projets de l'équipe du Québec sont conditionnels à leur financement.  
 
Les projets qui suivent constituent des projections faites à partir des revenus escomptés (subventions et 
commandites). 
 
 Depuis 2010, l’orientation de l’Équipe du Québec de piste a pris une tangente vers le développement 
des niveaux cadet et Junior. Les coureurs de niveau élite pourront être sélectionnés pour certains 
projets, mais comme les championnats canadien se déroule à Bromont en 2011 nous priorisons le 
développement des catégories cadet et junior.  
 
Le nombre d'athlètes identifiés pour les différents projets constitue un maximum. Ce nombre peut varier 
à la baisse si le Comité du développement et de l'élite juge que le nombre d'athlètes compétitifs pour le 
dit projet est inférieur au nombre maximum établi.  
 
Dans le cas de certains projets, les athlètes excellence (brevetés) sont présélectionnés, dans la mesure 
où le brevet a été obtenu dans la catégorie où ils évoluent. Un brevet de développement (Centre 
national) ne constitue pas un critère de sélection automatique.  
 
Sont également présélectionnés, les athlètes ayant remporté un titre national dans une épreuve 
individuelle, dans la mesure où ces athlètes évoluent encore dans la même catégorie.  
 
Toute présélection est de plus conditionnelle à ce que les athlètes concernés démontrent un niveau de 
compétition suffisant pour représenter adéquatement l'équipe du Québec lors des projets en question.  
 
Par ailleurs, le Comité du développement et de l'élite peut en tout temps retirer et/ou remplacer un 
athlète sélectionné sur un projet de l'équipe du Québec, s'il juge que l'athlète affiche un comportement 
ou fait preuve d'une attitude qui contrevient à l'esprit de l'équipe du Québec.  
 
Exceptionnellement, le Comité du développement et de l'élite pourra augmenter le nombre d'athlètes qui 
représenteront le Québec dans un ou l'autre des projets. Le cas échéant, cet athlète constituera un choix 
de comité.  
 
Enfin, il importe de mentionner que tous ces projets feront l'objet d'une contribution de la part des 
athlètes (nourriture, hébergement, . . .). Cette contribution est essentielle pour la réalisation de ces 
projets. Les conditions de participation de la part des athlètes seront précisées à ces derniers suite à la 
sélection finale pour chaque projet.  
 
 
 



 
2.0 PROCESSUS DE SÉLECTION 
 
2.1 Performances et spécificité 
 
Voici une description générale du processus de sélection des coureurs dans les différents projets de 
l'équipe du Québec. Comme vous pourrez le constater, la plupart des athlètes sont sélectionnés selon 
des critères automatiques, exception faite des choix de comité qui seront basés sur les critères 
d'évaluation mentionnés plus bas. 

Le Comité du développement et de l'élite a réduit au minimum le nombre d'athlètes sélectionnés selon 
des choix de comité. Toutefois, en raison de la nature et des exigences du sport, il est impératif que le 
comité de sélection puisse procéder au choix de quelques athlètes dans le cadre des différents projets 
de l'équipe du Québec.  

Voici les critères (9) sur lesquels les membres du comité de sélection s'appuieront pour effectuer les 
choix de comité. 

• Exigences spécifiques de la course;  
• Complémentarité et capacité démontrée à travailler en équipe; 
• Performance récente la plus élevée; 
• Régularité dans l'obtention de performances élevées; 
• Résultats antérieurs dans le cas d'un athlète blessé ou malade; 
• Perspective d'être sélectionné sur des projets de l'équipe nationale; 
• Progression affichée et possibilité de développement; 
• Age et expérience; 
• Comportement et attitude générale ou spécifique. 

 
 
 
3.0 PROGRAMME SUR PISTE–PROJETS DE COMPÉTITION 
 
3.1 Championnat Canadien 
 
• Bromont; 8 au 14 août 2011 
 
 
Veuillez noter qu’il n’y aura pas de formation  senior pour l’équipe du Québec cette année. Les athlètes 
de cette catégorie devront donc courir sous les couleurs de leur club respectif. Cette décision a été 
prise en fonction de nous permettre de former une équipe du Québec cadet et une junior dans le but 
de favoriser le développement des athlètes appartenant à ces catégories. 

 
 
Processus de sélection  
 
Les sélections pour le championnat canadien sur piste de Bromont se feront; 

• Pour les Juniors, lors de la Coupe du Québec de Bromont le 26 juin 2011. 
• Pour les Cadets, lors des Championnats Québécois sur piste de Bromont le 30 et 31 juillet. 

 

 



Voici les critères de sélection qui seront considérés pour la formation de l’Équipe du Québec. 

Cadet – Homme (4 athlètes) 

1-      Première position à la vitesse (épreuve du match sprint) 
2-      Première position au kilo autre que les athlètes déjà sélectionnés.  
3-      Première position à la poursuite individuelle autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
4-      Première position pour l’omnium autre que les athlètes déjà sélectionnés. 

Cadet –Femme (4 athlètes) 

1-      Première position pour la vitesse (épreuve du match sprint) 
2-      Première position au 500m autre que les athlètes déjà sélectionnés.  
3-      Première position à la poursuite individuelle autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
4-      Première position pour l’omnium autre que les athlètes déjà sélectionnés. 

Jr-Homme (6 athlètes) 

1-      Première position pour la vitesse (épreuve du match sprint) 
2-      Première position au kilo autre que les athlètes déjà sélectionnés.  
3-      Première position à la poursuite individuelle autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
4-      Deuxième position à la poursuite individuelle autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
5-      Première position pour l’omnium autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
6-      Choix de comité 

Jr-Femme (5 athlètes) 

1-      Première position pour la vitesse (épreuve du match sprint) 
2-      Première position au 500m autre que les athlètes déjà sélectionnés.  
3-      Première position à la poursuite individuelle autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
4-      Première position pour l’omnium autre que les athlètes déjà sélectionnés. 
5-      Choix de comité  

 
3.2 Projet au Lehigh Valley Velodrome ( à confirmer selon les ressources disponibles) 
 
• Trexlertown, Pennsylvanie, USA; (dates à déterminer) 
 
Ce projet à pour but d’offrir l’opportunité aux coureurs d’acquérir de l’expérience en compétition et de 
maximiser leur chance d’intégrer les programmes de l’équipe nationale. 
 
Processus de sélection  
 
Priorité aux athlètes qui figurent sur la liste des athlètes identifié selon l’ordre suivant : 
 

• Excellence 
• Élite 
• Relève 
• Espoir 

 Les athlètes susceptibles de faire partie des projets de l’équipe nationale en 2011 seront aussi 
considérés par le comité en se basant sur les résultats obtenus en 2010. 
 


